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Monsieur le Président,

Nous commencerons par adresser tout notre soutien aux victimes du ruissellement des eaux
dans l'Aude et de rappeler  le rôle  et l'importance de l'action publique,  au moment où le
programme action publique 2022 et le Comité qui va avec (CAP 2022) proposent une cure
d'amaigrissement pour l’État avec pour corollaire l'abandon programmé de certaines missions.
Le CTL de ce jour, nous informe des outils mis en place pour arriver à cet objectif.

Le  tableau  peut  paraître  alléchant  pour  les  agents  avec  le  télétravail,  indicateurs  de
résultats, horaires d'ouverture réduits, et appui de volontaires du service civique (VSC).

Mais attention aux dérives et FODGFIP restera attentif aux diverses déclinaisons.

Ainsi,  FODGFIP par principe n'est pas hostile au télétravail  dans la mesure où les agents
souhaitent pouvoir bénéficier de cette organisation de travail qui leur permet d'exercer une
partie de leurs missions depuis leur résidence familiale. Mais pour FODGFIP , cela doit rester
une  possibilité  offerte  aux  agents  volontaires  et  non  une  façon  d'amortir  les  dégâts
provoqués par la réforme territoriale.

Concernant les VSC, après le recours aux PACTE, le recrutement des collègues handicapés
par contrat et l'apprentissage,  le service civique s'impose comme une nouvelle entorse au
Statut  Général.  Pour  FODGFIP ,  qui  mieux  que  des  fonctionnaires  titulaires  de la  DGFIP
pourront expliquer l'utilité des Finances Publiques et le fonctionnement de notre système de
notre système fiscal ? « Ce manque d'instruction et d'éducation» a d'ailleurs été relevé dans
d'autre instance.
Ce n'est  pas  en  désavouant  implicitement la  compétence  et  la  technicité  des  agents  des
Finances  Publiques  que  l'on  aboutira  à  améliorer  le  civisme  fiscal,  ni  les  relations
DGFIP/Usagers. Mais pourquoi dire cela  puisque l'on réduit les horaires d'ouverture pour
favoriser les échanges informatisés et de fait, limiter les risques émotionnels.

Enfin à l'aréopage des experts en communication, nous rappelons ce passage de la Comédie
humaine de Balzac « De même le médecin ne laisse rien voir des appréhensions à son malade,
de même l'avocat montre toujours une physionomie pleine d'espoir à son client. C'est un de
ces cas rares où le mensonge devient vertu. »   
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